
DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 
M INISTERE DU TRA VAlL 

ET D E LA PREVOYANCE SOClALE 

ETABLISSEMENTS CLASSES 
Arrêté royal du 26 octobre 1939. - Etablissements classés 

comme dangereux, insalubres ou incommodes. - Modifica
tio~, adjonction et suppression de rubriques. 

LEOPOLD 111. Roi des Belges. 
A tous, présents et ù venir, Salu t. 

V u l'anêté royal d u 10 août 1933, concernant la police des éta
blissements classés comme dangereux, insalubres ou incommodes. a insi 
que l'arrêté royal du 15 octobre 1933 . portant classification des 
établissements dangereux, insalubres ou incommodes; 

V u l'avis du service technique pour la protection du travail a insi 
que du service médical pour la protection du tra,·ail; 

Considérant que l'expérience a démonlré l'opportunité de modifier. 
d 'ajouter et de supprimer ccrlaines rubriques de classi fication en 
lenant compte de nouveaux procédés techniques introduits dans 
l'industrie au cours de ces dernières années; 

Sur la proposition de Notre Ministre du T ravail et de la Pré
voynnce socia le, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article 1 . ,. . La liste annexée à 1' arrêté royal du 15 octobre 1933. 

porlant classificalion des établissements dangereux, insalubres ou 
incommodes, est modifiée comme indiqué au tableau A ci-joint. 

Art. 2. Sont ajoutées ù la lis le susdite les rubriques figurant au 
tableau B ci-joint. 

A rt. 3. Sont supprimées de la même lisle, les rubriques mention
nées au tableau C ci-joint. 

Art. 4 . Notre Ministre du Travail et de la Pré\'Oyance sociale est 
chargé de l'exécution du présent a rrêté. 

Donné ù Bruxelles. le 26 octobre 1939. 
LEOPOLD. 

P ar le Roi : 
Le Ministre du Travail cl de la Pré\'oyance sociale. 

BA LTHAZAR 



RUBRIQUES ANCIENNES 

Désignalion des industries , 
dépôts. etc., dangereux. 

insa lubres ou incommodes. 

A ccumula teurs électriques. 

Am idon ( Fabricalion de l'). 

Automobiles. motocyclettes et 
autres véhicu les du même genre. 

munis de moteurs à explosion 
(Garages d ') . où la quantité 
totale d es liquides inflammables 
contenus dans les bidons ou 
dans les réservoirs des divers 
véhicules remisés est : 
a) de 50 à 300 litres: 
b) de plus de 300 litres. 

Blocs. currea ux. dalles, tuyaux, 
elc. en bé ton ou ciment (Fa
brication mécanique des ). 

Bois (Scieries et ateliers pour le 
travail mécanique d u ) . 

TABLEAU A 

RUBRlQUES NOUVELLES 

Désignation des industries. 
dépôts. etc., dangereux, 

insa lubres ou in commodes. 

Accu mulateurs électriques 
A. Batteries s tationnaires : 

a} d'une capacité inFérieure ou 
égale à 400 ampères-heures: 

b) d 'une capacité supérieure ù 
400 ampères-heures. 

B. lnstaJJations fix es pour la charge 
des accumulateurs électriques non 
s tnlionna ires : 
a} lorsque la génératrice ou l'ap

pareil de charge a une puis
sance inférieure ou égale à 
1 kw.; 

b) lorsque la gén ératrice ou l'ap
pareil de charge a une puis
sance supérieure à 1 kw. 

Amidon (Fabrication de l') . 

Automobiles, motocyclettes et autres 
véhicules du même genre. munis 
de moteurs à explosion ou à 
combustion interne (Garages cl') 
où la quan tité totale des liquides 
infla mmables ou combustibles 
contenus dans les réservoirs des 
d ivers véhicules remisés est : 
a) de 50 à ?OO litres . . 
b) de plus de 300 litres . 

2 

2 

2 

Blocs. carreaux. dalles. tuyaux, etc. 
en béton ou ciment ( Fubriculion 
mécanique des) : 
a} lorsque la force motrice totale 2 

est inférie ure ou égule ù 2 kw.; 
b) lorsque la force motrice totale 

est supérieure à 2 kw. 

Bois ( Scieri es et a teliers pour le 
travuil mécanique du) : 
a} lorsque la force motrice totale 2 

est infé rieure ou égale à 2 kw.: 
b) lorsque la force motrice totale 

est supérieure à 2 kw. 

Indication 
de la nature 

de leurs inconvénients. 

D angers d'explosion et d'in
cendie; production de liqui
des acides; émanations exi
geant un e venlilalion: dan
ger pour les ouvriers. 

Services 
à consulter à 
l'occasion de 
l'instruction 

des demandes 
d'autorisation 

M. 

M. 

P ar le procédé de la séparation Af.M.H 
du gluten ou par la macéra-
tion dans un liquide a lcnlin 
(amidon de ri z) : enux 
abondantes très putrescibles 
et capables de porter la pu-

tréf action nu loin lo1s
qu'e1les n'ont pas un écou
lement immédiat et cons
tant d ans un cours d 'eau. 

Danger d 'incendie, odeur dé
sagréable. bruit. 

Bruit. tréP.idalions. poussières. 

Bruit, trépidations. poussières, 
danger d'incendie. 



RUBRIQUES ANCIENNES 

D ésignation des industries, 
d épôts , elc.. dangereux . 

insa lubres ou incommodes. 

Broderie ( F abricalion de la) à 
l'aide de m é liers : 

a} actionnés par un moteur mé
caniq ue; 

b) manœuvrés à /a main. l'en
lreprise comporlan t p lus ..:le 
5 mé liers. 

V . aussi : Passemenlerie. 

Brosses ( F a brica lion des ). 

Buand eries (des bran chisseurs de 
profession ou en grand). 

Buanderies m écaniq ues. 

Café (Torré faction en grand du) . 

Caou tchouc ( Fabriques où l'on 
vulcanise le ) à chaud ou à 
froid. 

C haussures (Fabrication des ) à 
l'a ide d'a ppareils mécaniques 
actionnés par un moteur. 

C h iffons (Magasins de ) de plus 
de 50 kilogrammes. 

C hocolateries e t confiseries. 

RUBRIQUES NOUVELLES 

D ésignation des industries. 
dépôts. etc., d angereux . 

insa lubres ou incommodes. 

Broderie ( F abrica lion de la ) à 
raide d e méliers. lorsque l' en tre
prise comporte : 

ui 

"' Cil 
Cil 
<tl 

0 

Ind ication 
de la na ture 

de leu rs inconvénients. 

Bruit, trépida tions, danger d'in
cendie. 

a) au p lus 4 méliers aclionncs 2 

par u n moteu r mécanique ou 
actionnés à la main; 

b) plus de 4 mé tiers aclionnés 
par un moteur mécaniaue. 

Voi r aussi : Passementerie. 

Brosses ( F abrica lion des) ; 
a) à la main o u a u moyen de 2 

m oteurs d 'une puissance lota le 
infé rieure ou égale à 2 kw.; 

b) a u moyen de moteurs d'une 
p uissance tota le supérieure à 
2. kw. 

Bua nderies (des blanchisseurs de 
profession ou en grand) : 
a) sans force motrice, ou lorsque 2. 

la force motrice totale est 
égale ou inférieure à 2 kw. ; 

b) lorsque la force mo trice tota le 
est supérieure à 2 kw. 

Café (Torréfaction en grand du) 
lorsque la contenan ce totale du 
ou d es tambours est : 
a) inférieure ou égale à 25 kilo- 2 

grammes; 
b) supérieure à 25 ki logrammes. 

Caout~houc ( F abriq_ues o u ateliers 
où l on vulcanise le) à chaud ou 
à froid, et où il est fa it usage : 
a) au p lus d e deux appareils de 2 

vulcanisa tion; 
b) de p lus de deux appareils de 

vulcanisation. 

C haussures (Fabrication ou .répara
lion de) à l' aid e d 'appareils 
aclionnés pa r des mo teurs : 
a} d 'une puissance tota le infé

rieure ou éga le à 2 kw.; 
b) d'une pu issan ce lola le supé

rieure à 2 kw. 

C hiffons (Magasins de ) : 
a} de 50 à 400 ki logra mmes . . 2 

b) de plus d e 4 00 kilogrammes. 

C hocola teries et confiseries : 
a} sans force m'olriee ou bien où 2 

il es t fait usa ge de m oteurs 
d 'une p uissance totale infé
rieure ou égale à '2 kw.; 

b) où il est fait usage d e mo-
teurs d'une puissance totale 

supérieure à 2 kw. 

Poussières odeurs d ésagréa-
b les, ' danger d'infection , 
danger d 'incendie. eaux rési
duaires susceptibles de cor
ruption. 

Vap eurs fa d es. incommodes 
d e lessive; eaux susceptibles 
de corruption exigeant un 
prompt écoulement. Danper 
d e propa~ation de mala dies 
transmissibles. Bruit e l tré pi
dations. 

Odeurs intenses portées à d e 
grandes distances, fumées, 
da nger d 'incendie. 

Fumées et poussières; vapeurs 
nuisibles. dangers d'incendie 
et d'explosion. 

Bruit, trépidations. poussières. 

Très mauvaise odeu r et pous-
sières insalubres; danger 
d 'incendie. 

Bruit, trépidations, danger d 'in
cendie. Emanations désa
gréables lorsqu'il est procédé 
à la torréfaction du cacao. 

Services 
à consulter à 
l'occasion de 
l'instruction 

des(demandes 
d'autorisation 

M. 

M. 

M. 

M. 
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RUBRIQUE ANCIENNES 

D ésignalion des induslries, 
d épôls, etc., dangereu x, 

insalub res ou incommodes. 

Circ ( Fusion . épuralion cl b lan
d1îmenl de la) . 

C u!rs cl peaux ( D épôts de) à 
1 exclusion des cuirs et pea ux 
qu i ont subi l'opération du Lan-
nage. 

r 

D éç:raissage (Ateliers de) à l"a idc 
d u naphte ou d 'autres hydrocar
bures. 

Gaz comprimé. liqué fié ou main
tenu dissous à une pression 
supérieure à t ki lo~ramme pa r 
ccnlimèlre carré l Dépôt d e 
1 o récipients ou plus de). 

G laces (Argenture des) . 

G lucose. sirop ou sucre de fécu le 
( Fabrication du ) . 

G raisses ( fonte des ) dans un but 
commercial. par quantités ne 
dépassant · pas 50 kilogrammes 
par opé ration. 

Imprimeries. Voir a ussi 
de trava il. e tc. 

P rocédés 

RUBRIQUES NOUVELLES 

O ésigna lion des industries, 
dépôls, etc. , dangereux, 

insa lubres ou incommodes. 

Circ ( Fusion , épura lion ou blan
chimen t de la). 

C uirs cl r ca 11 x qui n 'ont pas sub i 
l'opérnlion du tannage : 
a) dépôts contenant au plus 150 2 

kilogrammes; 
L) dépôls de plus de 150 kifo

grammes. 

D égraissage (Ateliers de) , à l'aide 
de naph te ou d 'au tres hydrocar
bures : 
a) éta blissements où il n 'est pas 2 

f a il usage de moteurs mécani
q ues et où la quan tité de ma
tières inflammables emmagasi
nées est au plus égale à 
50 li tres: 

b) établissements où il est fai t 
usage de moteurs mécaniques 
ou b ien où la guan tité de ma
tières inflammables emmagasi
n ées est supérieure à 50 litres. 

Gaz comprimés. liquéfiés ou main
tenus dissous à une pression supé
rieure à 1 ki logramme par centi
mètre carré, à l'exception des gaz 
butane et p ropa ne : 
a) d épôts d e 1 o à 20 récipients. 2 

b) dépôts de plus de 20 réci
pients . 

V oir uussi : G az bu tane el pro
pane liquéfiés. 

G laces (Argenture des ) . 

G lucose, sirop ou sucre de fécule 2 

(Fabrication du). 

G ra isses ( Fonte des ) dans un but 2 

commercial. par qua ntités supé
rieures à 15 kilogrammes et a u 
plus éga les à 50 kilogrammes par 
opération. 

Imprimeries : 
a) a vec machines actionnées par 

des moteu rs d 'une puissance 
to lale su périeure à 2 kw.; 

b) avec machines actionnées à 2 

la main ou par des moteurs 
d'une puissance totale infé
rieure ou égale à 2 kw. 

Indication 
de la nature 

de leurs inconvénicnls. 

Légère odeur el danger d'in
cendie. 

M a uvaise odeur animale. 

Danger d 'incendie el d 'explo
sion, odeurs <J ccidentellcs 
désagréables. 

D anger d 'explosion. 

Légères vapeurs n itreuses. 
danger d 'in loxica lion et 
d 'explosion pnr l'emploi de 
ma tières inflammables com
me dissolvan ts des vern is. 

Fumées, évcnluclle mcnt d éga
gemcnls abondants de va
peurs fades. 

Odeur désagréable, da nger 
d'incendie. 

Bru it, lrépidalions, 
d'incendie. 

da nger 

Services 
à consulter à 
l'occasion de 
l'instruction 

de' demandes 
d'autorisat ion 

M. 

Tvf. 
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RUBRIQUES ANCIENNES RUBRIQUES NOUVELLES 
Services 

D ésigna tion des industries, 
dépôts, etc., dangereux. 

insa lubres ou incommodes. 

Désigna lion des indu stries, 
dépôts, etc .. dangereux, 

insa lubres ou incommodes. 

.,; 
Q) 

"' "' <O 

0 

lndicalion 
de la na ture 

de leurs inconvénients. 

à consulter à 
l'occasion de 
l' instruction 

des demandes 
d'autorisation 

Marbres ou pierres (Ateliers pou r 
le travail mécanique des). 

Polissage de pie rres (Ateliers du). 
Voir a ussi : T aille et sculpture 
de pierres. 

Scieri es en grand de pierres ou de 
marbres. 

Marbres ou pierres na lurelles ou 
artificielles . éternit et a utres pro
duits simila ires (A tel iers pour le 
trava i 1 des ) : 
a} ateliers annexés directement 

a ux carrières. Régime spécial 
des carrières; 

Ta ille el scu lp tu re de pierres ( Ate
liers de ) : 
a} a teliers annexés directemen t 

a ux carrières. Régime spécia l 
des carrières; 

b) a teliers où le travail s'effec
lue à la main ou a u moyen 
de mote urs d 'une puissance 
lota le inférieure ou égale à 
3 kw.; 

2 Bruil très incommode. poussiè
res, éventuellement produc
lion d 'eau bourbeuse. 

b) a teliers non annexés direc
lemenl à des carrières. Voir 
a ussi : Po lissage de pierres. 

c) ateliers où le trava il s 'effec
tue au moyen de moteurs d'une 
pu issance totale supérieure à 
3 kw. 

Id. Af. 

Ma rga rine (F abriqu~s de). 
O léo-Marga rine ( Fabriques d ' ) . 

M a rga rine (Fabriques de ) D a nger d'incendie, émanalions 
d ésagréables. eaux résiduai
res susceptib les de corrup
tion. 

M alières fi lamenteuses (Prépa ra
tion et opéra tions accessoires ou 
partielles s'appliqua nt aux ) tel-

Matières fila menteuses (P répara tion 
et opération s accessoires ou par
tielles s'appliquant aux ) telles que 

les que battage, cardage. échar- -
donnage, peignage, etc. "< 

1 ' f . . 

I~ ,.~ 

' .. 
" 1 \) 

Moulins à farine ou moulins à 
broyer, concasser, a platir les 
gra ins et les graines mus par des 
moleurs : 
1 ° d 'une puissance ne dépas

sant pas 8 kw.; 
2° d 'une puissance dépassant 

8 kw. 

Os (Magasins d' ) de plus de 
25 ki lograrnrnes. 

battage. cardage, éch ardonnage, 
peign age. lriage. etc. : 
n) ateliers avec force motrice 

d"une puissa nce lota le supé
rieure à 2 kw. ; 

b) nteliers pour le lravail à la 2 

ma in ou avec force motrice 
d 'une pu issance totale au plus 
égale à 2 kw. 

Moulin s à fa ri ne ou moulins à 
broyer, con casser. aplati r les 
gra ins el les graines. mus pa r des 
moteurs : 
a} d 'une p u issa nce ne dépassant 2 

pas 8 kw.; 
b) d 'une puissance dépassant 

8 kw. 

Os (Magasins d ' ) : 
a} de 25 à ;ioo ki logrammes . 
b) d e plus de 300 ki logrammes 

2 

Passementerie ( Fabrication de la) 
à I' aide de métiers : 

P assemenlerie '( F abrication de la ) 
lorsque l'en trephse corn porte : 
a) a u plus 4 'mét iers actionnés 

mécan iquement · ou plus de 
10 méti ers manreuvrés à la 
main ; 

a) actionnés pa r un moteur mé- J: 
canique; t 

b) ma nœuvrés à la main, l'en
treprise comportant plus de 
1 o métiers. 

Voir a ussi : B.roderie (Fabrica
tion de la ). ,., .. 

2 

b) plus de 4 métiers · actionnés ' 1 

mécaniquement. . 
Voir aussi : Broderie (Fa brication 

de la ) . 

Poussières., bruit. trépidations. 

Mêmes inconvénients. 

Poussiè res. brui t. lrépidalions. 

Emanalions îln ima les désa
gréables et insalubres. dan
ger d 'infection. 

Bruit. lrépidalions. d .. nger d'in
cendie. 

.. 

M. 

> z 
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RUBRlQUES ANCIENNES 

D ésignation des industries'. 
dépôts. etc. , dangereux, 

insa lubres ou incommodes. 

Pein ture (Application d e la) à 
l'aide de vaporisaleurs à a ir 
comprimé, lorsqu 'il est fa it usa
ge de matières inflammables ou 
de produits nocifs. 

Séch eries de peaux. 

Solvan ts chlorés: tétrachlorure de 
carbone. tétrach lorélhane, tri
chloréthylèn e ( Fabrication et 
utilisa tion d es) . 

S ucre in terverti (Fabriques de ). 

Tabac (Manu factures de ). 

Î ein lureri es en général. 

RUBRIQUES NOUVELLES 

Désignation des industries, 
dé pôts. elc.. dangereux, 

insalubres ou incommodes. 

P eintures ou endu its quelconques 
( Application de) p ar des procédés 
pneumatiques sur toute surf ace. 

vi 
Cl> 
V) 
V) 

"' ëJ 

Indication 
de la nature 

de leurs inconvénients. 

Travail insalubre et incommo
de. D anger d 'incendie. 

Servie es 
à consulter à 
l'occasion de 
l' instruction 

despcmandes 
d'autorisatio" 

M. 

Peaux ( Séch eries de ) : Emanations an imales. M. 
a) dans lesquelles on procède 2. 

exclusivement a u séchage de 
peaux de petits an imaux ( la
p ins. l ièvres, etc.) par quanti-
tés ne dépassant pas 2.00 peaux 
par semaine; 

l)) en grand 

Solvants chlorés : tétrachlorure de 
carbone, tétrachloréth ane. trichlo
réthylène, etc. (Fabrication et 
utilisation des) . 

Sucre in terverti (Fabriques de) 2. 

Tabac (Manufaclu_res de) : 
a) d ont la Force motrice totale 

est supérieure à 2. kw.; 

Emanalions désagréables et 
nuisibles. 

Buées. 

Fumée, odeur piquante, très 
désagréable et persistan te. 
poussières. 

M. 

{1) sans force motrice ou dont la 2. 

fo rce motrice totale est égale 
ou inférieure à 2. kw. 

T einlureri es en gén éral : 
a) é tablissemenls où il est fait 

usage de moteurs mécaniques 
cl ' une pu issance totale dépas
sant 2. kw. ou utilisant plus de 
2. fou rneaux ou feux pour le 
ch a uffage des liqu ides; 

b) établissements oli il est fait 2. 

usage d e mote urs mécaniques 
d'une pu issan ce totale ne dé
passant pas 2 kw .. ou uti lisant 
a u maximu m 2 fourn eaux ou 
l'eux pour le chauffage des 
liquides. 

Fum ées , buées d 'odeurs désa- Af.M. 
gréables; eaux résiduaires 
susceplibles de prompte cor-
ru ption ; liqu ides diverse-
ment colorés. renfermant 
parfois des substances tox i-
ques et altérant la pureté 
et la salubrité des eaux. 

Î eintu riers-dégraisseurs 
de). 

(Ateliers Î ein luriers - dégrnisseurs (Ateliers F umées, buées d'odeurs désa- M. 
gréables; eau x résiduaires 
susceptib les de corruption; 

d e) : 
a} lorsqu 'il est l'a it usage de mo

teurs mécaniques ou lorsque la 
quanli lé de malières inflamma
bles emmagasinées es t supé
rieure à 50 litres; · 

b) lorsqu' il n'es t pas fuit usage 2 

de moteurs mécaniques ou lors
q ue la quant ité de malières 
inflammables emmagasinées est 
a u plus égale à 50 litres. 

Voir aussi : Solvants chlorés. 
benzol. 

eaux colorées; d anger d'in-
cendie el d 'exf.? losion par 
l'emploi de nap hte ; danger 
d'inloxication par d iff érenls 
hydrocarbures. 

0 
M 
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TABLEAU B 

Désignation des industries, dépôts, etc., 

dangereux, insalubres ou incommodes. 

A luminium ( Fabrication de poudre d ') . 

Bonneterie ( Fabricalion de . .. ou de tissus en) : 
a) au moyen de moteurs mécanï'ques d "une puis

sance lola le supérieure à 4 kw.; 
b) ~ la main ou au moyen de moleu rs mécaniq_ues 

d une puissance totale ne dépassant pas 4 kw. 

Caoutchouc (T ra,·ai l d u ) avec solvants in flammables 
ou chlorés. ou avec incorpora lion de charges ( ta lc, 
s ilice. sels de plomb, de mercure. d 'antimoine, de 
cadmium. etc. ). 

Caoulchouc ( Trarnil du) pour la fabrication d'objets 
industriels. tels que pneus. garnitures de cardes, 
ta lonnettes. etc.. avec utilisation de laminoi rs, 
calandres. etc. 

Üiélhy famine. ( Fabrication de la ) . 

Diméth ylamine (Fabrication d e la ) . 

Explosifs ( Emp1oi des ) sur les chan Liers autres que 
ceux des mines et des carrières. 

Gala lithe ( F abricalion de la) . 

Galalithe (Ateliers pour la fab ricalion mécanique 
d 'objets en) : 
a) où il est fa it usage de moteurs d 'une puissance 

lotale su périeure à 2 kw.; · 
b) où il est Fa it usage de moteurs d 'une puissance 

totale inférieure ou égale à 2 kw. 

Oxyde de manganèse (Utilisation d') pour la Fabri
cation de piles électriques ou au tres objets. 

Télraéthyle de plomb (Fabrication du) 

Tétraéthyle de plomb (Etablissements où il est pro
cédé à l'incorporation du ) dans les essences de 
pétrole ou leurs succédanés. 

Verres. bouteilles, glaces ou Lous autres objets en 
verre (Gravure, dépolissage, matage des ) et toutes 
opérations où il est Fait usage de jet de sable sous 
pression. 

2 

2 

Services 

Indication de la naluœ 

de leurs inconvénients. 

à con sulter à 
l'occasion de 
J'in~truction 

des dema11des 
d'autorisation 

Danger d'explosion des poussières; action nui
sible des poussières sur les voies respira
toires. 

Bruit, trépidations, danger d 'incendie. 

Danger d'incendie et d'intoxication. 

Danger d'incendie el d'explosion. 

M. 

M,H. 

M. H. 

Trarnil insa lubre; émanations désagréables et M. 
toxiques; danger d'explosion; eaux résiduai-
res acides. \ . 

T rava il insalubre: émana lions toxiques: i1a~- ..--M. 
ger d'explosion et d 'incendie; eau x rési-
duaires acides. 

D anger de projection. 

O deur désagréable: émanations irri tantes de 
Formol; poussières; manipulation de cou
leurs toxiques. 

Poussières, brui t, trépida tions. 

Danger d'intoxication. 

Danger d 'intoxication pour les ouvriers. 

Danger d'intoxication pour les ·ouvriers. 

Bruit, trépidations: danger de silicose. 
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CONGES PAYES 

Arrêté royal du 29 août 1939 permettant, en cas de renJor
cement ou de mobilisation de l'armée, de déroger aux 
prescriptions de la loi du 8 juillet 1936, modifiée par celle 
du 29 août 1938, concernant les congés annuels payés. 

LEOPOLD Ill . Roi des Belges. 

A Lous. présenls et à venir. Salut. 

\ u la loi du 1 G juin 1937, a llribuant a u Roi le pouvoir de prendre. 
même en temps de paix, les mesures nécessai res pour assurer la 
mobilisation de la nation et la prolection de la population en cas de 

guerre; 

V u la loi du 8 ju illet 1936, modifiée par celle du 20 août 1938. 

concernant les congés annue ls payés. a insi que les arrêlés royaux 

p ri s nolarnment en Yerlu des articles 2 , 4 et 5 de cette loi; 

Considéranl qu 'en vue de réaliser les mesures prévues par la loi 

susdite du 16 juin 1937, il peul être indispensable de déroger a ux 
prescri ptions concernant les congés annuels payés des travailleurs; 
qu 'i l com·ienl. dès lors, de prévoir des dérogations à ces prescriptions; 

~ur la proposition de Nos Minis lres réunis en Conseil. 

Nous arnns a rrêlé et arrêtons : 

A rticle 1er . En cas de renforcement ou de mobi lisation de L:irmée, 
il peut êlre dérogé aux prescriptions de la loi du 8 juillet 1936, modi
fiée par celle du 20 août 1938, concernant les congés annuels payés. 
uinsi qu 'aux arrêtés pris en exécution de cetle loi. 

Ces dérogations son t uccordées par Nolre Ministre du Trarnil et 

de la Prévoyance sociale. 
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Elles peuvent être consenties à des entreprises déterminées ou pour 
des branches d 'activité dans leur ensemble. et ce, soit purement et 
simplement. soit sous réserve de certaines conditions. 

Art. 2. Notre Ministre du Travail el de la Prévoyance 'sociale est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. qui entrera en vigueur le 
jour de sa publication au Moniteur belge. 

D onné à Bruxelles. le 29 août 1939. 

LEOPOLD. 

{Suivent les signatures de tous les Ministres.} 

Sire, 

DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

DUREE DU TRAVAIL SOUTERRAIN 
DANS LES MINF.S DE HOUIIJ.E 

Arrêté royal du 3 février 1940. 

RAPPORT AU ROl 

293 

A la suite des événements in ternationaux de ces derniers mois. 
l'industrie charbonnière a rencontré d es difficultés qui ont amené une 
réduction de sa production et une hausse de son prix de revient. 

Rétablir les quantités normalement extraites et contenir le prix de 
revient dans les limites aussi modérées que possible sont des néces
si tés dans les circonstances actuelles, tant au poin t de vue de la 
défense nationale qu 'au point de vue de 1' exportation. Un aména
gemen t du régime relatif à la durée du travail est une première me
sure contrib uan t à réaliser ces vues. 

C'est dans le but d 'opérer cet aménagement qu'a été pris l'a rrêté 
royal du 15 décembre 1939 relati f à la durée du travail sou terrain 
dans les mines de houille. 

Cet arrêté permet d 'augmenter le Lemps de présence et, en même 
temps. la durée du travail utile des ouvriers occupés dans les travaux 
souterrains des mines de houille. 

Depuis lors. le gouvernement a été amené à reprendre l'étude de 
la question de l'augmentation des heures de travai l dans les travaux 
souterrains des mines pour le temps que dureront les événements 

actuels. 

Cette é tude a abouti à l'a rrêté ci-joint. qui présente plus de sou
plesse que l'arrêté précédent et doit avoir. comme conséquence. une 

augmen lation plus grande de la production. 
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A u surplus. le gouvernement a estimé devoir faire une proposition , 
acceptée par les représentants des patrons et les représentants des 
ouvriers, proposition prévoyant que les salaires des ouvriers intéressés 
subiront une majoration égale à 1,5 p. c. des sa laires actuels. 

Celle . majoration de salaires vient s 'ajouter à l'augmentation du 
gain; . cel ~i-ci res~e conditionné par le rendement de !'ouvrier qui 
lrava rlle a marche et par le temps de présence de l' · · , . . , · · ouvrier qui est 
p aye au temps, elant donne qu il ne peut être opéré de diminution 
du taux unitaire des sala ires pour les ouvriers u' marche' · d 1 · · n1 u sa aire 
horaire pour les aulres ouvriers. 

Nous a\·ons l'honneur d 'être, 

Sire, 

de Votre Majesté, les lrès respectueux et Lrès fidèles serviteurs, 

• (Suiuenl les signa/ures de tous les Ministres.} 
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TEXTE DE L'A RRETE 

lEO POLD Ill . Roi des Belges. 

A Lous, présents el à venir, Sa lut. 

Vu la loi d u 9 juillet 1936, instituant la semaine de quarante heures 
dans les industries ou sections d'industrie où le travail est effectué 
dans des conditions insalubres, dangereuses ou pénibles; 

Vu l'arrêté royal du 26 janvier •93ï· réduisant à quarante-cinq 
heures par sema ine la durée du trarn il souterra in dans les mines de 
houille: 

Revu Notre arrêté du 15 décembre 1939 portant celle durée à 
deux mille lrois cent douze heures par an; 

R evu les avis précédemment émis pa r la C ommission nationale 
mixte des mines et par le Consei l supérieur du travai l et de la pré
voyance sociale; 

Considérant qu' il y a lieu de mellre les modalités de l'aménage
ment de la durée du travai l sou terrain en harmonie avec la proposi

tion du gouvernement. acceptée par les représentants des patrons el 
les représentants des ouvriers; 

Sur la proposi tion de Notre Ministre du Travail et de la Prérnyance 
!ociale e t de l'avis d e Nos Minislres réun is en Conseil. 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Arlicle 1 cr . ..-- Jusqu 'à la date de remise de l'armée sur pied de 
paix, la ]imitation établie en ce qui concerne la durée ·du travail 
souterrain clans les mines de houille par l'arrêté royal du 26 janvier 

1937, est remplacée par la )imitation définie à l'a rticle 2. 

Art. 2 . La durée du trava il souterrain ne pourra excéder huit 
h eures par jour. ni quaranle-huil heures par semaine. descente et 

remonle comprises. 

Art. 3. La direction d~ la mi_ne e~t ~~nu.e . de noti fier le . régime 
adopté à chaque siège cl ex lracl1on, él l ingen1eur en ch ef-directeur 
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de l'arrondissement et de lu1· d onner avis préalable de t d f 
cation apportée à ce régime. oute mo i i-

d 
Art. 4.bl~ ~résent arrêté entrera en vigueur le lendemain du i·our 

e sa pu 1cation au Moniteur. 

A .partir de cette date , Notre arrêté du 1 
abroge. . 5 décembre 1939 est 

Art. 5· Notre Ministre du Tra\'ail et d l p 
ch · d l' • d e a révoyance socia le est 

arge e execution u présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 3 février 1940. 

LEOPOLD. 

(Sui~ent les signatures de tous les Ministres.) 

. , 
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PAIEMENT DES SALAIRES 

Loi du 22 mars 1940 modifiant et complétant la loi du 16 août 
1887, portant réglementation du paiement des salaires des 
ouvriers . 

LEOPOLD Ill. Roi des Belges, 

A tous. présents et à venir, Salut. 

Les C hambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 

Article 1 •r. Il est ajouté à la loi du 16 août 1887. portant régle
mentation du paiement des salaires des ou vriers, un article 7bis et 

un article 7/er ainsi libellés : 

« A rt. 7bis. Dans tous les établissements ou entreprises générale
ment quelconques où il est d'usage que la clientèle remelte une gra
tification au personnel subalterne ou à son intenlion. il est interdit 
aux chefs d 'entreprise d'imposer aux employés ou ouvriers, sous la 
dénomination quelconque de frai s ou tout au tre et pour quelque 
objet que ce soit, lors de leur embauchage ou de leur licenciement 
ou P.endant la durée du contrat, d 'autres versements ou d'effectuer 
sur les sommes remises à leur intention d'autres retenues que ceux 

prévus par la loi. 

» Art. 7ter. Un arrêté royal pourra déterminer par catégorie pro
fessionnelle. pour le pays tout enlier ou par région. de quelle ma
nière l'employeur justifiera d e la répartition des sommes visées à 
'l'article 7 bis. Cet arrêté précisera en même temps les catégories de 
membres du personnel appelées à cette répartition ainsi que les 
modalités de celle-ci. 

» Cet a rrêté royal pourra sanctionner les convenlions collectives 
intervenues à cette fin et sera subordonné, à défaut de conventions 
collectives, à la consultation préalable des organ isations patronales 

et ouvrières intéressées. » 

Art. 2. L'article 1 o. alinéa 1er. de la di te loi· est modifié comme 

suit: 

• 
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« Le pa lron qui aura contrevenu ou fait c l . 
d . . l' d on revenir par ses agenls 

ou man ata1res a une es d ispositions des a rticles cr • . 

sivement ou aux arrêtés pris en exécution de . . 1 a 7 /er i~clu-
amende de 

5 0 
a· n 

000 
f ceux-ci sera pun i d une 

~. rancs. » 

P romulguons la présen te loi, ordonnons . Il . 
de l'Etat et pub!"' j fvJ . qu e e soil revêlue d u sceau iee par e onr/cur. 

D onné à Bruxelles. le 22 mars 1940. 

LEOPO LD. 

P ar le Roi : 

Le M inistre du T ravail et de la p . 
revoyance socic le 

BA LTHAZAR. . 

V u et scellé du sceau de !'Etal : 

Le Ministre de la Juslic 

P.-E . JA N SON . 
C, 

!vllN IST ER E DU TRAVAIL 
ET D E LA PREVOYANCE SOCIA LE 

ET M IN IST E RE DES A FF A IRES ECONOMIQ UES. 
DES C LASSES M O YENNES ET DU RA V IT A ILLfü·1IEN T 

PREMIERS SOINS MEDICAUX 

Arrêté royal du 13 janvier 1940 prescrivant les moyens de 
premiers soins médicaux dans les entreprises industrielles 
et commerciales, ainsi que dans les services et établisse· 
ments publics ou d'utilité publique . 

LEOP O LD Ill, Roi des Belges. 

A Lous. p résen ts et à veni r, Sa lu t. 

V u la loi concernant la sécurité et la sanlé du personnel occupé 

dans les entreprises industrielles e~ commerciales; 

V u . notamment . l'arti cle 1 "'". alinéa 1 cr. de celte loi, ainsi conçu 

« A rt. 1 c r . Le gouvernement est au torisé à prescrire les mesures 

propres à assurer la salubrité des ateliers et du travail et la sécurité 
a insi que la santé du personnel occupé dans les entreprises indus
trielles el commercia les. ainsi que a ans loules les services el établis
sements publics ou d 'utilité publique. même lorsqu 'i ls ne sont pas 
classés comme dangereux, insalubres ou incommodes; le tout, sans 
préjudice des lois et règlements en vigueur relati fs a ux mines, miniè
res et carrières souterraines a uxque lles il n'est en rien dérogé par la 
présente loi. Ces mesures peuven t être imposées. tant a ux ouvriers 
et employés, s'il y a lieu, qu 'aux patrons. chefs d'en treprise ou 
r1éran ts et d irecteurs d 'étab lissements publics ou d 'utilité publique 
~ins i que, le cas échéant. aux Liers qu i se lrouveraien t dans les dits 

établissements. » ; 

Rem l'a rticle 53 d u règlement général d u 30 mars 1905 , prescri
Yimt les mesures à observer en VUe de pro téger la san lé e l la Sécurité 
des ouvriers da ns les entreprises industrielles et commerciales assu

jett ies ù la loi du 24 dëcembre 1 903: 


